
La codification de la TVA s'effectue en deux temps. Il est nécessaire de codifier le ou les codes de
saisie puis il faudra renseigner l'ensemble de taux de TVA par nature (collectée ou déductible).

Codification du code Journal

Dans le code journal dédié a la saisie des achats, il impératif de cocher la case TVA en "fichier de 
base/codes journaux"

C'est cette coche qui va permettre au logiciel d'indiquer la TVA lors d'une saisie comptable.

Codification de la TVA

Cette codification consiste à lister l'ensemble des taux de TVA et d'y associer le compte
comptable. Elle s'effectue au niveau établissement et il sera possible de l'appliquer sur une ou
plusieurs sections. Il sera également possible de partager cette codification à d'autres
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établissements appartenant à l'association.

Dans ce cas, lors de la codification d'un établissement, il est possible d'interroger le programme
pour rechercher les codifications existantes d'un autre établissement et de les appliquer.

Cela aura pour conséquence d'ajouter les sections de l'établissement  dans la liste des sections
potentielles. Il suffit alors de cocher les sections concernés et de renseigner les options voulues.

TVA sur les débits ou sur les encaissements puis il est nécessaire de faire suivre le calcul sur la
section réceptrice.

La coche gestion de TVA renseigne la colonne mode.

Vous pouvez alors  saisir l'ensemble des codes de TVA à l'aide de la page blanche
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Le code : il correspond au code à indiquer lors de la saisie.
Intitulé : il correspond au mode de TVA souhaitée.
Taux : il va permettre au logiciel de calculer la TVA à partir de la base saisie.
Écart maximum : Il permet d'accepter des arrondis d'écart plus ou moins important.
Le compte : il sera utilisé au moment de l'enregistrement de votre déclaration.
Vous devez indiquer s'il s'agit des "achats de biens ou services" ou "achats
d'immobilisations".
La coche "un compte par mois" permet de comptabiliser avec une terminologie indiquant le
mois exemple 01 pour janvier.
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